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Exposé de la thématique   

 

La notion de résilience, débattue dans la littérature depuis plus de 40 ans à travers divers champs 

disciplinaires –originellement la science physique, la psychologie, l’écologie - fait actuellement l’objet 

d’une (re)mobilisation par les sciences de la société (économie, gestion, géographie). En économie, 

les travaux menés sur la résilience s’inscrivent initialement dans le champ de l’économie du 

développement) et ont exclusivement privilégié l’échelle macroéconomique (Briguglio et al., 2009; 

Guillaumont, 2009; Montalbano, 2011; Rose et Krausmann, 2013). Depuis le courant des années 

2000, une recrudescence de travaux décline la notion de résilience à l’échelle régionale (Martin et 

Sunley, 2006; Foster, 2007; Ormerod, 2008; Hill et al., 2010, Martin, 2010; Simmie et Martin, 2010). 

On peut considérer que la résilience territoriale est la capacité de réponse des territoires face aux 

chocs (exogènes ou endogènes) différenciant ainsi les territoires selon leurs trajectoires.  

Cette proposition vise à appréhender la résilience territoriale comme processus en s’interrogeant 

notamment sur les jeux d’acteurs, le rôle des instruments et des dispositifs dans la définition des 

actions qui conduisent à rendre les territoires moins vulnérables. Trois axes de réflexion sont 

spécifiquement privilégiés : 

- Comment l’échelle territoriale ré-interroge-t-elle le concept de résilience et les notions 

connexes de vulnérabilité, adaptation, flexibilité, plasticité, élasticité ?  
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- Comment le processus de résilience territoriale est-il conduit ? Par quels collectifs d’acteurs ? 

Selon quels modes de coordination et d’organisation ? Par quels moyens, outils, dispositifs de 

gouvernance ? Dans quelle mesure l’action publique est-elle facteur de résilience ?  

- Comment évaluer l’impact des actions publiques en termes de résilience ? Quels indicateurs 

peuvent être proposés pour rendre compte de la résilience territoriale ? Permettent-ils la 

comparaison entre les territoires ? 

Des contributions théoriques, méthodologiques ou appliquées sont attendues. Elles pourront être 

valorisées dans le cadre d’un numéro spécial de revue. 
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